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RETURN BIDS TO: RETOURNER LES SOUMISSIONS À : Bid Receiving/Réception des soumissions 80 Garland Avenue Dartmouth, NS B3B 0J8 Mail Stop #H066



Title - Sujet: Démolition d’un édifice à deux étages situé à Ingonish, Nouvelle-Écosse. Demolition of an existing two-story building located in Ingonish, Nova Scotia. Solicitation No. - No. de l’invitation



Date



M4000-72171



July 7th, 2016



Facsimile Number for Amendments: (902)426-7136 INVITATION TO TENDER APPPEL D’OFFRES Tender to: Royal Canadian Mounted Police We hereby offer to sell to Her Majesty the Queen in right of Canada, in accordance with the terms and conditions set out herein, referred to herein or attached hereto, the goods, services and construction listed herein and on any attached sheets at the price(s) set out therefore.



Client Reference No. - No. De Référence du Client N/A GETS Reference No. - No. de Référence de SEAG N/A Solicitation Closes : - L’invitation prend fin : at - à 2:00PM on - le Tuesday/mardi, 26 July/juillet F.O.B. - F.A.B. Destination Address Enquiries to: - Adresser toutes questions à:



Soumission à: Gendarmerie royale du Canada Nous offrons par la présente de vendre à Sa Majesté l Reine du chef du Canada, aux conditions énoncées ou incluses par référence dans la présente et aux annexes ci-jointes, les biens, services et construction énumérés ici sur toute feuille ci-annexée, au(x) prix indiqué(s). Comments – Commentaries



Alexandre Lanteigne Procurement Officer [email protected] Telephone No. - No de telephone



Fax No. - No de FAX:



(902)720-5109



(902)426-7136



Destination of Goods, Services, and Construction: Destinations des biens, services et construction: See therein; Voir à l’intérieur



Vendor/Firm Name and Address Raison sociale et adresse du fournisseur/de l’entrepreneur Facsimile No. - No de télécopieur: Telephone No. - No de téléphone:



Delivery Required - Livraison exigée:



Delivery Offered Livraison proposée



Name and title of person authorized to sign on behalf of Vendor/Firm Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du fournisseur/de l’entrepreneur



INVITATION À SOUMISSIONNER



AVIS IMPORTANT AUX SOUMISSIONNAIRES LES CLAUSES CITÉES EN RÉFÉRENCE PAR UN NUMÉRO DANS CE DOCUMENT (EX : R2810D) SONT DISPONIBLES SUR LE SITE WEB SUIVANT DE TPSGC: https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformiseesd-achat (pour procéder à une recherche, sélectionner « Rechercher dans les CCUA » et inscrire le numéro de référence de la clause dans la case ID) Toutes référence au ministère des Travaux publics et Services Gouvernementaux Canada (TPSGC) dans les instructions, termes généraux, conditions et clauses, identifiés dans le document d’appel d’offres (DAO) par leur numéro, date et titre, et énoncés dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d’achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditionsuniformisees-d-achat), doit être remplacée par le terme ‘’Gendarmerie royale du Canada’’ (GRC). ACHATS ET VENTES Achatsetventes.gc.ca/appels-d-offres est le gouvernement du fournisseur Service électronique d'appels d'offres du Canada. Achatsetventes.gc.ca/appels-d-offres ne conseille pas aux soumissionnaires potentiels de changements à l'un des projets. Il est de la responsabilité des soumissionnaires potentiels pour assurer qu'ils sont fréquentant le site, veillant à ce qu'ils sont en possession de tous les amendements aux projets. S'il vous plaît inclure, dans le cadre de votre dossier de soumission, des copies de tous les amendements qui ont été dûment signés / paraphé vérifier la preuve de réception. CONTRAT DE SÉCURITÉ La quantité requise d'un dépôt de garantie ou une lettre de crédit est établi à 20% du montant du contrat sans maximum. Voir la CG9.2 de R2890D - Sécurité contrat. S'il vous plaît noter que les dépôts de garantie et les lettres de crédit ne sont plus acceptés en combinaison avec les obligations de paiement du travail et des matériaux. LA GRC A ADOPTÉ LE RÉGIME D’INTÉGRITÉ ADMINISTRÉ PAR SPAC. Conséquemment, les consignes relatives à l’intégrité seront appliquées dans le processus d’élaboration des marchés tel qu’indiqué dans cette demande de soumission. Attestation exigées avec la soumission Les soumissionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies avec leur soumission. Dispositions relatives à l’intégrité - déclaration de condamnation à une infraction: Conformément à la Politique d’inadmissibilité et de suspension (la « Politique ») (http://www.tpsgcpwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html), le soumissionnaire doit présenter avec sa soumission la documentation exigée, s’il y a lieu, afin que sa soumission ne soit pas rejetée du processus d’approvisionnement. Le formulaire de déclaration ne doit être remis que si : 1. le fournisseur, une de ses affiliées ou un premier sous-traitant proposé a été accusé ou reconnu coupable d’une infraction criminelle dans un pays autre que le Canada, et cette infraction peut, à la connaissance du fournisseur, s’apparenter à l’une des infractions énumérées dans la Politique d’inadmissibilité et de suspension; et/ou



2. le fournisseur n’est pas en mesure de fournir les attestations exigées dans les dispositions relatives d’intégrité (https://buyandsell.gc.ca/policy-and-guidelines/policy-notifications/PN-107R2). Le formulaire de déclaration est disponible au lien suivant: http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ciif/documents/declaration-fra.pdf. Attestations préalables à l’attribution du contrat et renseignements supplémentaires Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être remplis et fournis avec la soumission mais ils peuvent être fournis plus tard. Si l'une de ces attestations ou renseignements supplémentaires ne sont pas remplis et fournis tel que demandé, l'autorité contractante informera le soumissionnaire du délai à l’intérieur duquel les renseignements doivent être fournis. À défaut de fournir les attestations ou les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous dans le délai prévu, la soumission sera déclarée non recevable. Dispositions relatives à l’intégrité – documentation exigée: Conformément à la Politique d’inadmissibilité et de suspension (la « Politique ») (http://www.tpsgcpwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html), le soumissionnaire doit présenter la documentation exigée, s’il y a lieu, afin que sa soumission ne soit pas rejetée du processus d’approvisionnement. Veuillez consulter la section 17 de la Politique: « Renseignements à fournir lors d’une soumission, de la passation d’un contrat ou de la conclusion d’un accord immobilier. »



TABLE DES MATIÈRES INSTRUCTIONS PARTICULIÈRES AUX SOUMISSIONNAIRES (IP) IP01 Documents de soumission IP02 Demandes de renseignements pendant l’appel d’offres IP03 Visite des lieux IP04 Révision des soumissions IP05 Résultats de l’appel d’offres IP06 Fonds insuffisants IP07 Période de validité des soumissions IP08 Documents de construction IP09 Sites Web INSTRUCTIONS GÉNÉRALES AUX SOUMISSIONNAIRES (IG) - R2710T (2015-07-03) R2710T est inclus par renvoi et est disponible au site Web suivant https://buyandsell.gc.ca/policy-andguidelines/standard-acquisition-clauses-and-conditions-manual/5/R/R2710T/16 (pour procéder à une recherche inscrire R2710T dans la case ID) IG01 Code de conduite et attestations - soumission IG02 La soumission IG03 Identité ou capacité civile du soumissionnaire IG04 Taxes Applicables IG05 Frais d'immobilisation IG06 Immatriculation et évaluation préalable de l'outillage flottant IG07 Liste des sous-traitants et fournisseurs IG08 Exigences relatives à la garantie de soumission IG09 Livraison des soumissions IG10 Révision des soumissions IG11 Rejet de la soumission IG12 Coûts relatifs aux soumissions IG13 Numéro d'entreprise - approvisionnement IG14 Respect des lois applicables IG15 Approbation des matériaux de remplacement IG16 Évaluation du rendement IG17 Conflit d´intérêts / Avantage indu CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES (CS) CS01 Condition d’assurance DOCUMENTS DU CONTRAT (DC) FORMULAIRE DE SOUMISSION ET D'ACCEPTATION (SA) SA01 Identification du projet SA02 Nom commercial et adresse du soumissionnaire SA03 Offre SA04 Période de validité des soumissions SA05 Acceptation et contrat SA06 Dispositions relatives à l’intégrité SA07 Durée des travaux SA08 Garantie de soumission SA09 Signature APPENDICES ET ANNEXES APPENDICE 1 – RCMP CERTIFICATE ON INSURANCE / ATTESTATION D’ASSURANCE – GRC ANNEX 1 – SPÉCIFICATIONS TITRÉES : « INGONISH CIVIC BUILDING DEMOLITION »



INSTRUCTIONS PARTICULIÈRES AUX SOUMISSIONNAIRES (IP) IP01



DOCUMENTS DE SOUMISSION



1)



Les documents suivants constituent les documents de soumission: (a) (b) (c) (d) (e) (f) (g)



Appel d’offres - Page 1; Instructions particulières aux soumissionnaires; Instructions générales aux soumissionnaires [R2710T] (2016-04-04); Clauses et conditions identifiées aux « Documents du contrat »; Dessins et devis; Formulaire de soumission et d’acceptation et tout appendice s’y rattachant; et Toute modification émise avant la clôture de l’invitation.



La présentation d’une soumission constitue une affirmation que le soumissionnaire a lu ces documents et accepte les modalités qui y sont énoncées. 2)



« Instructions générales aux soumissionnaires » est intégré par renvoi et reproduit dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d’achat (CCUA) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC). Le guide des CCUA est disponible sur le site Web de TPSGC: https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-etconditions-uniformisees-d-achat



3)



Les soumissions doivent être présentées uniquement à la GRC Unité de réception par la date, heure et lieu indiqués à la page 1 de la demande de soumissions. La GRC ne sera pas assumer responsabilité pour les soumissions en tout autre lieu. En raison de la nature de la demande de soumissions, les soumissions transmises par télécopieur ou par e-mail à la GRC ne seront pas acceptées.



4)



Le Canada demande que les soumissionnaires suivent les instructions de présentation décrites ci-après pour préparer leur soumission : a) b)



utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm); utiliser un système de numérotation correspondant à celui de la demande de soumissions:



En avril 2006, le Canada a approuvé une politique exigeant que les agences et ministères fédéraux prennent les mesures nécessaires pour incorporer les facteurs environnementaux dans le processus d'approvisionnement Politique d’achats écologiques (http://www.tpsgcpwgsc.gc.ca/ecologisation-greening/achats-procurement/politique-policy-fra.html). Pour aider le Canada à atteindre ses objectifs, les soumissionnaires devraient : • •



utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm) contenant des fibres certifiées provenant d'un aménagement forestier durable et contenant au moins 30 % de matières recyclées; et utiliser un format qui respecte l'environnement: impression noir et blanc, recto-verso/à double face, broché ou agrafé, sans reliure Cerlox, reliure à attaches ni reliure à anneaux.



IP02



DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS PENDANT L’APPEL D’OFFRES



1)



Toute demande de renseignements sur l’appel d’offres doit être présentée par écrit à l’agent d’approvisionnement dont le nom figure à l’Appel d’offres - Page 1, et ce le plus tôt possible pendant la durée de l’invitation. À l’exception de l’approbation de matériaux de remplacement, comme cela est décrit à R2710T « Instructions générales aux soumissionnaires », toutes les autres demandes de renseignements devraient être reçues au moins cinq (5) jours civils avant la



date de clôture de l’invitation afin de laisser suffisamment de temps pour y répondre. Pour ce qui est des demandes de renseignements reçues après cette date, il est possible qu’on ne puisse y répondre. 2)



Pour assurer la cohérence et la qualité de l’information fournie aux soumissionnaires, l’agent d’approvisionnement examinera le contenu de la demande de renseignements et décidera s’il convient ou non de publier une modification.



3)



Toutes les demandes de renseignements et autres communications envoyées avant la clôture de l’appel d’offres doivent être adressées UNIQUEMENT à l’agent d’approvisionnement dont le nom figure à l’Appel d’offres - Page 1. Le défaut de se conformer à cette exigence pourrait avoir pour conséquence que la soumission soit déclarée non recevable.



IP03



VISITE DES LIEUX



Il y aura une visite des lieux le 15 juillet à 10:00AM. Les soumissionnaires intéressés devront se présenter au stationnement situé au 37733 Cabot Trail, Ingonish, Nouvelle-Écosse. Il est suggéré que les soumissionnaires intéressés assistent à la visite du site à la date et à l'heure prévue. IP04



RÉVISION DES SOUMISSIONS



Une soumission peut être révisée par lettre ou par télécopie conformément à R2710T « Instructions générales aux soumissionnaires ». Le numéro du télécopieur pour la réception de révisions est le (902)426-7136. IP05



RÉSULTATS DE L’APPEL D’OFFRES



1)



Un dépouillement public des soumissions aura lieu au bureau désigné sur la page frontispice «Appel d'offres» pour la réception des soumissions, peu de temps après l’heure indiquée pour la clôture des soumissions.



2)



Après la date de clôture pour la réception des soumissions, on peut demander les résultats de l’appel d’offres en appelant le bureau compétent au numéro de téléphone (902)720-5109.



IP06



FONDS INSUFFISANTS



Si la soumission conforme la plus basse dépasse le montant des fonds alloués par le Canada pour les travaux, le Canada pourra a)



annuler l’appel d’offres; ou



b)



obtenir des fonds supplémentaires et attribuer le contrat au soumissionnaire ayant présenté la soumission conforme la plus basse; et/ou



c)



négocier une réduction maximale de 15% du prix offert et/ou de la portée des travaux avec le soumissionnaire ayant présenté la soumission conforme la plus basse. Si le Canada n’arrive pas à une entente satisfaisante, il exercera l’option a) ou b).



IP07



PÉRIODE DE VALIDITÉ DES SOUMISSIONS



1)



Le Canada se réserve le droit de demander une prorogation de la période de validité des soumissions tel que précisé à la SA04 du Formulaire de soumission et d'acceptation. Dès réception d’un avis écrit du Canada, les soumissionnaires auront le choix d’accepter ou de refuser la prorogation proposée.



2)



Si la prorogation mentionnée à l'alinéa 1) de l’IP07 est acceptée par écrit par tous les soumissionnaires qui ont présenté une soumission, le Canada poursuivra alors sans tarder l’évaluation des soumissions et les processus d’approbation.



3)



Si la prorogation mentionnée à l'alinéa 1) de l’IP07 n’est pas acceptée par écrit par tous les soumissionnaires qui ont présenté une soumission, le Canada pourra alors, à sa seule discrétion, a)



poursuivre l’évaluation des soumissions de ceux qui auront accepté la prorogation proposée et obtenir les approbations nécessaires; ou



b)



annuler l’appel d’offres.



4)



Les conditions exprimées dans les présentes ne limitent d’aucune façon les droits du Canada définis dans la loi ou en vertu de R2710T « Instructions générales aux soumissionnaires ».



IP08



DOCUMENTS DE CONSTRUCTION



À l’attribution du contrat, une copie papier des dessins signés et scellés, du devis et des modifications sera fournie à l’entrepreneur retenu. Des copies supplémentaires seront fournies sans frais à la demande de l’entrepreneur. Il incombera à l’entrepreneur d’obtenir les autres exemplaires dont il peut avoir besoin et, le cas échéant, d’en assurer les coûts. IP09



SITES WEB



La connexion à certains des sites Web se trouvant aux documents d’appel d’offres est établie à partir d’hyperliens. La liste suivante énumère les adresses de ces sites Web. Appendice « L » du Conseil du Trésor, Compagnies de cautionnement reconnues Http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14494&section=text#appL Contrats Canada (Achats et ventes): https://achatsetventes.gc.ca/ Sanctions économiques canadiennes: Http://www.international.gc.ca/sanctions/index.aspx?lang=fra Rapport d’évaluation du rendement de l’entrepreneur (formulaire PWGSC-TPSGC 2913) Http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/2913.pdf Cautionnement de soumission (formulaire PWGSC-TPSGC 504) Http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/504.pdf Cautionnement d’exécution (formulaire PWGSC-TPSGC 505) Http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/505.pdf Cautionnement pour le paiement de la main-d’œuvre et des matériaux (formulaire PWGSC-TPSGC 506) Http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/app-acq/forms/documents/506.pdf Guide des CCUA https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformiseesd-achat Échelles des taux de salaires pour des contrats fédéraux de construction Http://www.rhdcc.gc.ca/fra/travail/normes_travail/contrats/echelle/index.shtml TPSGC, Services de sécurité industrielle http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/index-fra.html



CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES (CS) CS01



CONDITIONS D’ASSURANCE



1)



Polices d’assurance



2)



3)



4)



a)



L'entrepreneur souscrit et maintient, à ses propres frais, les polices d'assurance conformément aux exigences de l’Attestation d’assurance. L'assurance doit être souscrite auprès d'un assureur autorisé à faire affaire au Canada.



b)



Le respect des exigences en matière d'assurance ne dégage pas l'entrepreneur de sa responsabilité en vertu du contrat, ni ne la diminue. L'entrepreneur est responsable de décider si une assurance supplémentaire est nécessaire pour remplir ses obligations en vertu du contrat et pour se conformer aux lois applicables. Toute assurance supplémentaire souscrite est à la charge de l'entrepreneur ainsi que pour son bénéfice et sa protection.



Période d’assurance a)



Les polices exigées à l’Attestation d’assurance doivent prendre effet le jour de l’attribution du contrat et demeurer en vigueur pendant toute la durée du contrat.



b)



Il incombe à l’entrepreneur de fournir et de maintenir la garantie pour produits/travaux complétés de sa police d’assurance responsabilité civile des entreprises et ce pour un délai minimum de (6) six ans suivant la date du Certificat d'achèvement substantiel.



Preuve d’assurance a)



Avant le début des travaux, et au plus tard trente (30) jours après l'acceptation de sa soumission, l'entrepreneur doit remettre au Canada une Attestation d’assurance sur le formulaire ci-joint.



b)



À la demande du Canada, l'entrepreneur doit fournir les originaux ou les copies certifiées de tous les contrats d'assurance auxquels l'entrepreneur a souscrit conformément à l’Attestation d’assurance.



Indemnités d’assurance En cas de sinistre, l'entrepreneur doit faire sans délai toutes choses et exécuter tous documents requis pour le paiement de l'indemnité d'assurance.



5)



Franchise L'entrepreneur doit assumer le paiement de toutes sommes d'argent en règlement d'un sinistre, jusqu'à concurrence de la franchise.



Exception à CS03 - Conditions d'assurance; la preuve d'assurance: Toutes les références au certificat d'assurance (formulaire PWGSC-TPSGC 357) dans les instructions, conditions générales, les conditions et les clauses indiquées dans l'appel d'offres (ITT) par numéro, la date et le titre, et énoncées dans le guide des Clauses et conditions uniformisées Manuel (http://publiservice-app.pwgsc.gc.ca/forms/pdf/357.pdf) doivent être remplacés par « l'annexe 1 CERTIFICAT d'ASSURANCE GRC / ATTESTATION d'ASSURANCE – GRC ».



DOCUMENTS DU CONTRAT (DC) 1)



Les documents suivants constituent le contrat: a) b) c) d)



(e) (f) (g)



Page « Contrat » une fois signée par le Canada; Formulaire de soumission et d’acceptation et tout Appendice s’y rattachant rempli(s) en bonne et due forme; Dessins et devis: Conditions générales et clauses: CG1 Dispositions générales R2810D (2016-04-04); CG2 Administration du contrat R2820D (2016-01-28); CG3 Exécution et contrôle des travaux R2830D (2015-02-25); CG4 Mesures de protection R2840D (2008-05-12); CG5 Modalités de paiement R2850D (2016-01-28); CG6 Retards et modifications des travaux R2860D (2016-01-28); CG7 Défaut, suspension ou résiliation du contrat R2870D (2008-05-12); CG8 Règlement des différends R2880D (2016-01-28); CG9 Garantie contractuelle R2890D (2014-06-26); CG10 Assurances R2900D (2008-05-12); Conditions supplémentaires; Coûts admissibles pour les modifications sous CG6.4.1 R2950D (2015-02-15); Échelles des taux de salaire pour des contrats fédéraux de construction Toute modification émise ou toute révision de soumission recevable, reçue avant l’heure et la date déterminée pour la clôture de l’invitation; Toute modification incorporée d’un commun accord entre le Canada et l’entrepreneur avant l’acceptation de la soumission; et Toute modification aux documents du contrat qui est apportée conformément aux conditions générales.



2)



Les documents identifiés par titre, numéro et date ci-dessus sont intégrés par renvoi et sont reproduits dans le Guide des clauses et conditions uniformisées d'achat (CCUA) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC). Le guide des CCUA est disponible sur le site Web de TPSGC: https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignesdirectrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat



3)



Échelles des taux de salaire pour des contrats fédéraux de construction est intégré par renvoi et est disponible au site Web : http://www.rhdcc-hrsdc.gc.ca/fra/travail/normes_travail/contrats/echelle/index.shtml.



4)



La langue des documents du contrat est celle du Formulaire de soumission et d’acceptation présenté.



5)



Autorités:



Autorité contractante: Nom: Titre: Organisation: Adresse:



Téléphone: Télécopieur: Courriel:



Alexandre Lanteigne Agent d'approvisionnement Gendarmerie royale du Canada 80 avenue Garland Dartmouth, Nouvelle-Écosse B3B 0J8 (902)720-5109 (902)426-7136 [email protected]



L'autorité contractante est responsable de la gestion du contrat et toute modification doit être autorisée, par écrit, par l'autorité contractante. L'entrepreneur ne doit pas effectuer de travaux dépassant la portée du contrat ou des travaux qui n'y sont pas prévus suite à des demandes ou des instructions verbales ou écrites de toute personne autre que l'autorité contractante. Chargé de projet: Nom: Titre: Organisation: Adresse:



Wayne Julian Project Team Leader Gendarmerie royale du Canada 80 Garland Avenue Dartmouth, Nova Scotia B3B 0J8



Téléphone: Télécopieur: Courriel:



(902)720-5441 N/A [email protected]



Le chargé de projet représente le ministère ou organisme pour lequel les travaux sont exécutés en vertu du contrat. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux prévus dans le contrat. Toutes questions portant à l’appel d’offres, aux spécifications, ou tous autres documents contenus dans la présente, doivent être adressées à l’autorité contractante, qui les fera ensuite parvenir au chargé de projet.



FORMULAIRE DE SOUMISSION ET D'ACCEPTATION (SA) SA01 IDENTIFICATION DU PROJET La Gendarmerie royale du Canada requiert la démolition d’un édifice à deux étages situé à Ingonish Cape, Nouvelle-Écosse. SA02



NOM COMMERCIAL ET ADRESSE DU SOUMISSIONNAIRE



Nom:____________________________________________________________________________ Adresse:_________________________________________________________________________ Téléphone:__________________Télécopieur:__________________NEA:_____________________ Courriel:__________________________________________________________________________ SA03 OFFRE Le soumissionnaire offre à Sa Majesté la Reine du chef du Canada d’exécuter les travaux du projet mentionné ci-dessus, conformément aux documents de soumission pour le montant total de la soumission de : _________________________________$ excluant la TPS/TVH. (exprimé en chiffres) SA04 PÉRIODE DE VALIDITÉ DES SOUMISSIONS La soumission ne peut être retirée pour une période de trente (30) jours suivant la date de clôture de l’invitation. SA05 ACCEPTATION ET CONTRAT À l’acceptation de l’offre de l’entrepreneur par le Canada, un contrat exécutoire est formé entre le Canada et l’entrepreneur. Les documents constituant le contrat sont ceux mentionnés aux Documents du contrat. SA06 DISPOSITIONS RELATIVES À L’INTÉGRITÉ À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l'entrepreneur avec sa soumission ou préalablement à l’attribution du contrat, ainsi que la coopération constante quant aux renseignements supplémentaires, sont des conditions du contrat, et leur non-respect constituera un manquement de la part de l’entrepreneur. Les attestations pourront faire l'objet de vérifications par le Canada pendant toute la durée du contrat. La Politique d’inadmissibilité et de suspension (la « Politique ») et toutes les directives connexes incorporées par renvoi dans la demande de soumissions à sa date de clôture sont incorporées au contrat et en font partie intégrante. L’entrepreneur doit respecter les dispositions de la Politique et des directives, lesquelles se trouvent sur le site Web de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada à l’adresse http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-eng.html. SA07 DURÉE DES TRAVAUX L’entrepreneur doit exécuter et compléter les travaux avant le 15 septembre, 2016. SA08 GARANTIE DE SOUMISSION Le soumissionnaire joint à sa soumission une garantie de soumission conformément à l'IG08 - Exigences relatives à la garantie de soumission de la R2710T - Instructions générales aux soumissionnaires. SA09 SIGNATURE _________________________________________________ Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du soumissionnaire (Tapés ou lettres moulées) _______________________________ Signature



______________________________ Date



(Cette page fut laissée intentionnellement vierge.)



APPENDIX 1 – RCMP CERTIFICATE OF INSURANCE / ATTESTATION D’ASSURANCE – GRC (To be completed by the Insurer – À être completé par l’Assureur)



Royal Canadian Mounted Police Gendarmerie royale du Canada ATTESTATION D’ASSURANCE No de contrat No de projet



Description et emplacement des travaux Nom de l’assureur, du courtier ou de l’agent



Adresse (No rue)



Ville



Adresse (No rue)



Nom de l’assuré (Entrepreneur)



Province



Ville



Code postal



Province



Code Postal



Assuré additionnel Sa majesté la Reine du chef du Canada représentée par la Gendarmerie royale du Canada (GRC) Genre d’assurance (Exigé lorsque coché)



Compagnie et No de la police



Date d’effet J/M/A



Date d’expiration J/M/A



Plafonds de garantie Par sinistre



Global général annuel



Responsabilité complémentaire/excéd.



$ $



$ $



Assurance des chantiers / Risques d’installation



$



Responsabilité civile des entreprises



Responsabilité pollution des entreprises



Par incident



Global - Risque après travaux $ $



Global



$ Par événement $ J’atteste que les polices ci-dessus ont été émises par des assureurs dans le cadre de leurs activités d’assurance au Canada et que ces polices sont présentement en vigueur, comprennent les garanties et dispositions applicables de la page 2 de l’Attestation d’assurance, incluant le préavis d’annulation ou de réduction de garantie. ___________________________________________________________________________



___________________________________



Nom de la personne autorisée à signer au nom de(s) (l’)assureur(s) (Cadre, agent, courtier)



Numéro de Téléphone



_______________________________________________________________________________________________ Signature



___________________________________ Date J/M/A



Généralités



Responsabilté civile des entreprises



Assurance des chantiers / Risques d’installation



Les polices exigées à la page 1 de l’Attestation d’assurance doivent être en vigueur et doivent inclure les garanties énumérées sous le genre d’assurance correspondant de cette page-ci.



La garantie d'assurance fournie ne doit pas être substantiellement inférieure à la garantie fournie par la dernière publication du formulaire BAC 2100. La police doit inclure ou avoir un avenant pour l'inclusion d'une garantie pour les risques et dangers suivants si les travaux y sont assujettis : a) Dynamitage. b) Battage de pieux et travaux de caisson. c) Reprise en sous-œuvre. d) Enlèvement ou affaiblissement d'un support soutenant toute structure ou terrain, que ce support soit naturel ou non, si le travail est exécuté par l'entrepreneur assuré. La police doit comporter: a) un « Plafond par sinistre » d'au moins 5 000 000 $; b) un « Plafond global général » d'au moins 10 000 000 $ par année d'assurance, si le contrat d'assurance est assujetti à une telle limite. c) un « Plafond pour risque produits/après travaux » d'au moins 5 000 000 $. Une assurance responsabilité complémentaire ou excédentaire peut être utilisée pour atteindre les plafonds obligatoires.



La garantie d'assurance fournie ne doit pas être inférieure à la garantie fournie par la plus récente édition des formulaires BAC 4042 et BAC 4047. Le contrat doit permettre la mise en service et l'occupation du projet, en totalité ou en partie, pour les fins auxquelles le projet est destiné à son achèvement. Le contrat d'assurance peut exclure ou avoir un avenant pour l'exclusion d'une garantie pour les pertes et dommages occasionnés par l’amiante, les champignons et spores, le cyber et le terrorisme. La police doit avoir un plafond qui n’est pas inférieur à la somme de la valeur du contrat plus la valeur déclarée (s'il y a lieu) dans les documents contractuels de tout le matériel et équipement fourni par le Canada sur le chantier pour être incorporé aux travaux achevés et en faire partie. Si la valeur des travaux est modifiée, la police doit être modifiée pour refléter la valeur révisée du contrat. Le contrat d'assurance doit stipuler que toute indemnité en vertu d'icelle doit être payée à sa Majesté ou selon les directives du Canada conformément à la CG10.2, « Indemnité d'assurance » (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignesdirectrices/guide-des-clauses-et-conditionsuniformisees-d-achat/5/R/R2900D/2).



Les polices doivent assurer l’entrepreneur et doivent inclure, en tant qu’assuré additionnel, Sa majesté la Reine du chef du Canada représentée par la Gendarmerie royale du Canada (GRC). Les polices d'assurance doivent comprendre un avenant prévoyant la transmission au Canada d'un préavis écrit d'au moins trente (30) jours en cas d'annulation de l'assurance ou de toute réduction de la garantie d'assurance. Sans augmenter la limite de responsabilité, la police doit couvrir toutes les parties assurées dans la pleine mesure de la couverture prévue. De plus, la police doit s'appliquer à chaque assuré de la même manière et dans la même mesure que si une police distincte avait été émise à chacun d'eux. Responsabilité pollution des entreprises La limite de responsabilité doit avoir un plafond équivalant à celui habituellement fixé pour un contrat de cette nature; toutefois, la limite de responsabilité ne doit pas être inférieure à 1 000 000 $ par incident ou par événement et suivant le plafond global.



























des documents recommandant
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Return Bids to: - Retourner les soumissions Ã  - Buy and Sell 

6 mai 2016 - arc.gc.ca/tx/bsnss/tpcs/bn-ne/menu-fra.html. L'article 03 intitulÃ© Â« Instructions, clauses et conditions uniformisÃ©es Â», la phrase, Â« ConformÃ©ment ...
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RETURN BIDS TO: RETOURNER LES SOUMISSIONS ... - Buy and Sell 

14 mars 2016 - listed herein and on any attached sheets at the price(s) set out therefore. Soumission aux: Gendarmerie royale du Canada. Nous offrons par la ...
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RETURN BIDS TO: RETOURNER LES SOUMISSIONS ... - Buy and Sell 

7 juil. 2016 - herein or attached hereto, the goods, services and construction listed ..... Les polices exigÃ©es Ã  l'Attestation d'assurance doivent prendre effet ...
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RETURN BIDS TO: RETOURNER LES SOUMISSIONS ... - Buy and Sell 

14 mars 2016 - code, where will this be installed on the property? A5. A new fire hydrant is shown on both A101 and C101 on the west side of the SW entrance ...
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Return Bids to: - Retourner les soumissions Ã  - Buy and Sell 

6 mai 2016 - minimum 15% sans charge. Rayon de braquage extÃ©rieur â€“ fourches levÃ©es. Maximum de 205 cm. Pneus (roue motrice/roues bras-support).
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RETURN BIDS TO: RETOURNER LES SOUMISSIONS ... - Buy and Sell 

14 mars 2016 - R11. Oui, la pÃ©riode de garantie est Ã©tendue Ã  24 mois comme indiquÃ© dans 1,7, 0,1. Entretien. Pendant la pÃ©riode de garantie est identifiÃ©e ...
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return bids to - Buy and Sell 

21 juin 2016 - Gendarmerie royale du Canada. Government Gouvernement. Solicitation No./No de l'invitation: M5000-17-1188/A2 of Canada du Canada.
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return bids to - Buy and Sell 

21 juin 2016 - RCMP / GRC. Procurement & Contracting services c/o Commissionaires, F Division. 6101 Dewdney Avenue. Regina, SK S4P 3K7. Facsimile ...
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retourner les soumissions à - Buy and Sell 

10 juin 2016 - de propriété intellectuelle sur les renseignements originaux .... dans le bloc de signature de tous les messages électroniques qu'il enverra ainsi ...
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retourner les soumissions à - Buy and Sell 

6 juin 2016 - 250 Montée St-François. Laval (Québec) .... 1.2 On rappelle aux soumissionnaires d'obtenir rapidement la cote de sécurité requise. La décision ...
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retourner les soumissions à - Buy and Sell 

26 avr. 2016 - Service Correctionnel Canada, Région de l'Ontario ... Communications en période de soumission ...... gouvernement fédéral. ... Le bureau de libération conditionnelle du SCC supervision doit être immédiatement informé en.
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retourner les soumissions Ã  - Buy and Sell 

6 juin 2016 - Darts. Yes. will unscrewed personnel be escorted? No Yes. Tarantellas, le personnel en question sere44I Â°scone? Non Oul p.aleaszthi.
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retourner les soumissions Ã  - Buy and Sell 

30 mai 2016 - sensitive work site(s) must EACH hold a valid RELIABILITY STATUS, .... design changes, modifications or interpretations of the Work, will be ...
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retourner les soumissions à - Buy and Sell 

30 mai 2016 - Cochlear implant processors. N. Processeurs d'implant cochléaire. F. Respiratory. Système respiratoire. 1. Continuous positive airway pressure.
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retourner les soumissions Ã  - Buy and Sell 

1 juin 2016 - Protection des renseignements personnels. 22. Divulgation proactive de .... reliure Ã  attaches ni reliure Ã  anneaux. 2. Section I : Soumission ...
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return bids to: retourner les soumissions a - Buyandsell.gc.ca 

26 avr. 2016 - [Le numéro de l'AMA commence et se termine par ... et 6C de l'AMA du fournisseur s'inscrivant dans la série E60PQ140003/PQ s'appliquent.
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retourner les soumissions Ã  - Buy and Sell 

31 mai 2016 - St-Denis de Bompton, St-FranÃ§ois-Xavier-de Brompton, Windsor, Melbourne et Richmond. Pour la ...... 234, rue Wellington, Tour de l'Est.
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retourner les soumissions Ã  - Buy and Sell 

26 avr. 2016 - GST # or SIN or Business # â€” No de TPS ou NAS ou No d'entreprise : Title â€” Sujet: Analyse d'urine Collections Hamilton / Brantford / St.
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Return Bids to: - Retourner les soumissions Ã  - Buyandsell.gc.ca 

21 juin 2016 - Le soumissionnaire doit aussi indiquer toutes les dimensions dans le .... (Ã‰difice Harry Hays, au 220, 4e Avenue S.-E., Ã  Calgary, en Alberta,.
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RETURN BIDS TO: RETOURNER LES SOUMISSIONS A: Bid ... 

10 mars 2016 - RETOURNER LES SOUMISSIONS A: Bid Receiving/RÃ©ception des sousmissions. Direction des achats et marchÃ©s, centre de visiteurs.
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retourner les soumissions à - Buy and Sell 

14 juin 2016 - PARTIE 4 - PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE ..... douane sont exclus et la taxe sur les produits et services ou la taxe de vente harmonisée est en sus ..... déterminer et de réduire les risques pour la sécurité du .... au SCC sur 










 


[image: alt]





retourner les soumissions Ã  - Buy and Sell 

6 juin 2016 - GST # or SIN or Business # â€” No de TPS ou NAS ou No d'entreprise : Title â€” Sujet: Services d'Ã©valuation psychiatrique. Solicitation No.
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retourner les soumissions à - Buy and Sell 

1 juin 2016 - Adresse électronique : [email protected] ..... Institututions privée pour le cours CORE Certificat de construction et les 5 billets.
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retourner les soumissions Ã  - Buy and Sell 

31 mai 2016 - annexÃ©e, au(x) prix indiquÃ©(s). .... Les prix doivent Ãªtre indiquÃ©s dans la soumission financiÃ¨re ...... Roberval, Chibougamau et St-HonorÃ©.
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